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Délivrable: Action 1 – Rapport final 

1. Introduction 

L’action 1 du projet SANISOL 2019 consiste à compiler les données historiques propices à 
l’accomplissement des actions 2 et 3, et relatives aux activités et faits survenus au droit 
du site dit « Terrains du Bouhay »1 (code SPAQυE Lg4402-015), ainsi qu’à sa périphérie 
dans un rayon d’un kilomètre. Cette action comporte deux volets: 

- l’action 1.1, qui vise à synthétiser et à soumettre à un examen critique diverses 
informations récentes, communiquées à SPAQυE par la DGO3 (Département du Sol 
et des Déchets, Direction de la Protection des Sols), dans le cadre du présent projet. 
Au final, ces informations constituent un addendum au bilan historique du site réalisé 
par SPAQυE en septembre 2017, 

- l’action 1.2, qui consiste à identifier les dénominations, natures, époques des activités 
et localisations aussi précises que faire se peut d’un maximum d’anciens sites 
industriels, dans un rayon d’un kilomètre autour du site (cf. fig. 1). Les informations 
récoltées au départ des sources documentaires connues, accessibles et exploitables 
à ce jour figurent sur des cartes commentées (cf. fig. 4 à 18). 

2. Action 1.1 

Méthodologie 

Courant 2017, à dessein de réaliser le bilan historique du site, les informations alors 
récoltées à diverses sources (archives publiques, media, riverains, bibliothèques et centres 
de recherches) font l’objet d’un examen critique ad hoc. Leur exploitation et leur 
interprétation permettent d’élaborer ledit bilan; elles ne figurent plus ci-après; ce qui suit 
consiste en un complément critique. 

De nombreux articles de presse (Le Soir, Sudinfo, L’Avenir, Le Vif) et reportages télévisés 
(RTBF, RTL, RTC Télé Liège) ont été consacrés à la pollution du site (recherche sur 
news.google.com et Google/vidéos). Ne sont considérées pour interprétation que les 
informations apparues depuis fin 2017, et relatives à l’historique du site, à ses 
aménagements et aux origines potentielles des pollutions y détectées. Deux avis 
d’instances publiques et un article de presse sont concernés; seul l’article présente des 
données pouvant faire l’objet d’une interprétation critique ( en italique). 

Avis de Daniel Pacyna, ingénieur responsable au Service géologique de Wallonie 
(Direction des Risques Industriels, Géologiques et Miniers) – 31 décembre 2018 

Au regard de toutes les données historiques et géophysiques à sa disposition (cartes et 
plans), Daniel Pacyna n’identifie, au sein du site: 

- aucune cause locale pouvant expliquer la présence de plomb et d’arsenic, 

- aucune exploitation de nature industrielle (il localise une houillère « à environ 200 m 
au sud-ouest »), 

- aucun terril. 

En conséquence, pour expliquer cette présence de métaux lourds, il estime qu’il convient 
d’exclure « a priori, une cause d’origine naturelle ou liée à l’activité charbonnière ». 
  

 
1 Dans la suite du présent document, et sauf indication contraire, la mention « site » désignera spécifiquement 
le site dit « Terrains du Bouhay ». 
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Il fait ensuite remarquer qu’existait une « importante concentration de fonderies et autres 
usines dans la vallée de la Meuse en contre-bas », soulignant en particulier: 

- la présence d’une « importante fonderie de zinc (...) presque en face de l’autre côté 
de la Meuse, au nord-ouest, dans le quartier de Saint-Léonard » (il s’agit de l’usine 
à zinc dite « de Saint-Léonard », code SPAQυE Lg4407-032), 

- la localisation du site « sous les vents dominants qui balayent la vallée de la Meuse 
au niveau de la Ville de Liège ». 

Il conclut en estimant qu’il « ne peut donc être exclu qu’il s’agisse d’une pollution historique 
liée à l’accumulation des résidus de près de deux siècles d’histoire industrielle ». 

Avis de Jérôme Petit, attaché à la Cellule Environnement-Santé de l’ISSeP – 8 
janvier 2019 

En décembre 2018, l’ISSeP a prélevé des échantillons de sol au sein du site et a réalisé 
des examens par microscopie électronique à balayage. Selon Jérôme Petit: 

- comme l’atteste la présence abondante de blocs silicatés vacuolaires (cavité 
provoquée par la présence de bulles de gaz ou la dissolution de certains éléments) 
caractéristiques des scories, les sols du site sont composés de remblais d’origine 
métallurgique. Compte tenu de la dimension de certains de ces blocs, ils ne peuvent 
avoir été transportés par voie atmosphérique; ils proviennent dès lors de 
déversements, 

- des particules scoriacées (contenant ou constitué de scories) s’observent aussi dans 
les fractions fines des échantillons de sol recueillis. Les sphérules (petits corps 
sphériques) de spinelle de magnétite (Fe3O4) observées pourraient être d’origine 
atmosphérique, mais elles ne seraient vraisemblablement pas la source de la 
pollution des sols. 

Article de François Braibant « Pollution à Bressoux: la vieille usine à zinc ? Plutôt 
le remblai » – 11 janvier 2019 

Dans cet article2, le journaliste s’interroge sur l’origine des métaux lourds polluant le 
potager collectif de Bressoux. Il affirme d’emblée qu’ils ont « plus que certainement une 
origine industrielle ancienne »*, observant qu’à « cinq cents mètres de là, à vol d’oiseau, 
une usine à zinc a infesté, pendant tout un siècle, le quartier de Saint-Léonard »**. 

*  Si la présence de métaux lourds (arsenic, cuivre, mercure, plomb et zinc) au 
sein du potager collectif a effectivement été établie par RECOsol en 2017 (cf. rapport, 
p. 9), l’affirmation selon laquelle ceux-ci ont « plus que certainement une origine 
industrielle ancienne » est totalement arbitraire et, à ce stade de l’article, ne repose 
manifestement sur aucune donnée scientifique. 

**  L’usine à zinc présente jadis au sein du quartier Saint-Léonard (code SPAQυE 
Lg4407-032) est bien documentée et localisée (Liège, 10e Div., sect. B, parc. 493 W6 
sq.). À vol d’oiseau, la distance qui la sépare du site du potager dépasse les quatorze 
cents mètres. 

Toutefois, considérant que la pollution pourrait aussi avoir pour origine « les terres de 
remblai dont sont constitués les potagers »* ou « la mine de charbon qui se trouvait juste 
à côté », le journaliste prend l’avis d’un historien. 

C’est d’abord l’hypothèse de l’usine à zinc de la Vieille-Montagne, établie au début du XIXe 
siècle dans le quartier Saint-Léonard qui est envisagée. Se référant à une publication 
récente dudit historien3, le journaliste souligne que cette usine (disparue dans les années 

 
2 https://www.rtbf.be/info/regions/liege/detail_pollution-a-bressoux-la-vieille-usine-a-zinc-plutot-le-
remblai?id=10115416 
3 Péters Arnaud, « L’affaire de Saint-Léonard et l’abandon du berceau liégeois de l’industrie du zinc (1809-
1880) », dans Le Roux Thomas, Letté Michel (dir.), Débordements industriels Environnement, territoire et conflit 
XVIIIe-XXIe siècle, Rennes, 2013, p. 77-98. 
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1880) était particulièrement polluante, et que les retombées de ses cheminées ont impacté 
les coteaux, vignobles et jardins dans son voisinage**. 

*  Aucune source n’est citée pour argumenter l’affirmation selon laquelle les 
potagers seraient constitués de terres de remblai. 

**  À la lecture de l’article dont question, il apparaît que les retombées des polluants 
émis par les fours à zinc impactaient principalement les vignobles voisins et les 
faubourgs de Vivegnis et de Saint-Léonard4, c’est-à-dire des quartiers situés sur la 
rive gauche de la Meuse, dans une direction totalement à l’opposé du potager 
collectif. 

En guise de polluants émis par l’usine à zinc de la Vieille-Montagne, l’historien identifie 
« de l’oxyde de zinc et du soufre »*, ainsi que « des fumées chargées en plomb, cadmium 
et arsenic », soulignant dans la foulée que c’est précisément « ce qui a été retrouvé dans 
les jardins de Bressoux »**. 

*  Dans une usine à zinc, les éventuels rejets de soufre proviennent du grillage 
préalable du minerai de blende (ZnS), fortement chargé en cette substance 
(approximativement de 18 à 30 %). En revanche, la teneur en soufre du minerai de 
calamine (ZnCO3) est très faible (approximativement de 1 à 3,5 %). Or, l’usine à 
zinc de Saint-Léonard n’a traité que du minerai de calamine, extrait dans la région 
de Moresnet5. 

**  Aucune information scientifique n’est mentionnée pour argumenter la 
corrélation faite entre les émanations chargées de métaux lourds provenant de l’usine 
de Saint-Léonard et la présence de ces métaux au sein du potager collectif. 

Ensuite, l’hypothèse de la mise en place de remblais provenant du charbonnage voisin est 
envisagée. L’historien soutient que le potager collectif a été aménagé « sur un site qui 
accueille, dans son extrémité, une houillère »*, qui au terme de son exploitation « a fait 
l’objet d’un important travail d’aménagement et de remblaiement »**. 

*  Voisine du potager collectif, la houillère de la Chartreuse (code SPAQυE Lg4402-
016) est également bien documentée et localisée (Liège, 21e Div., sect. B, parc. 15 M 
sq.). L’historique du site a bien démontré que ses limites historiques sont nettement 
distinctes de celles du potager collectif (cf. fig. 4). 

**  Bien qu’aucune source connue à ce jour ne permette formellement ni de le 
confirmer, ni de l’exclure, il n’a jamais été établi que tout ou partie du crassier de 
ladite houillère ait été versé au droit de l’emplacement du site afin d’y opérer un 
régalage d’ensemble ou partiel. 

3. Action 1.2 

Méthodologie 

Afin de rencontrer les objectifs de l’action 1.2, une méthodologie en trois étapes est 
adoptée: 

- 1°) sur base des inventaires établis par SPAQυE et la DRIGM, les zones historiques 
de concentration d’industries typiques de la première et de la deuxième révolution 
industrielle (XIXe siècle et première moitié du XXe siècle) dans le bassin de Liège 
(rayon d’environ dix kilomètres autour du site) sont identifiées, 

 
4 Ibid., p. 80 et p. 87; conclusion basée sur des documents d’archives, référencés n. 46-47. 
5 Prost Eugène, Métallurgie des métaux autres que le fer, Paris, Liège, 1924, p. 5-6; Wintgens Leo, Neutral-
Moresnet-Neutre Kelmis, La Calamine. Ursprung d. Vieille-Montagne, Eupen, 1987, p. 21-25; Péters Ar., op. cit., 
p. 79. 
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- 2°) sur base de sources (publications, plans et cartes) relatives à l’histoire de la ville, 
la périphérie du site (rayon d’un kilomètre) est divisée en entités urbaines présentant 
une cohérence évidente en termes d’usage prédominant, particulièrement durant les 
XIXe et XXe siècles, 

- 3°) la présence et de la densité des sites d’activités industrielles fumigènes au sein 
de chaque entité sont analysées afin d’identifier d’éventuelles concentrations 
spécifiques. 

1°) Zones historiques de concentration d’industries dans le bassin de Liège 

Établir la présence et la densité des sites d’activités industrielles fumigènes à la périphérie 
du site (rayon d’un kilomètre) n’est pertinent que dans la mesure où les zones historiques 
de concentration de sites similaires dans un rayon plus important (bassin de Liège) sont 
préalablement identifiées. 

Ledit bassin connaît un important développement industriel à l’aube de la première 
révolution industrielle (dernier quart du XVIIIe siècle), encore accentué par les dispositions 
réglementaires mises en place par le régime français entre 1800 et 1815. L’industrie 
houillère en bénéficie plus particulièrement. Sous le régime hollandais (1815-1830), après 
l’indépendance et jusqu’aux années 1880-1890, l’industrie houillère poursuit son 
développement, et l’industrie métallurgique (ferreux et non-ferreux) prend un essor 
considérable. 

L’électrification de l’industrie est entamée dès les années 1890-1900 (deuxième révolution 
industrielle); plusieurs centrales électriques thermiques sont mises en service. La 
construction mécanique et l’armurerie connaissent leur « âge d’or » entre les années 1880 
et 1920. Après la première guerre mondiale, l’industrie houillère entame un lent déclin. 

Avec la troisième révolution industrielle (survenant au lendemain de la seconde guerre 
mondiale), l’importance économique de l’industrie lourde diminue. Les charbonnages 
ferment les uns après les autres (particulièrement dans les années 1950-1960); malgré la 
construction du complexe de Chertal au début des années 1960, la sidérurgie périclite 
inéluctablement (une quinzaine de hauts-fourneaux en 1914; deux dans les années 1970). 
Il en va de même en ce qui concerne la métallurgie des non-ferreux. 

Six principaux secteurs d’activités dominant durant les XIXe et XXe siècles se distinguent 
dans bassin de Liège (cf. fig. 2): 

- l’exploitation houillère. Bien que quelques charbonnages aient été actifs sur la rive 
droite de la Meuse (Seraing, Ougrée, Angleur, Beyne-Heusay, Fléron), la plupart se 
trouvaient sur la rive gauche, et ce, déjà sous l’ancien Régime, lorsque l’exploitation 
de la houille se pratiquaient dans des petites bures non mécanisées et de petite 
superficie. 

Les principales houillères se rencontraient dans les agglomérations de Herstal (1a), 
Vottem (1b), Glain et Ans (1c), Grâce-Berleur (1d), Tilleur (1e), Saint-Nicolas (1f) et 
Flémalle (1g). Après 1830, pratiquement toutes les exploitations disposent de 
machines à vapeur pour l’entraînement des mécanismes, et donc de chaudières 
alimentées au charbon et de cheminées d’évacuation des fumées. À partir des années 
1890, quelques-unes mettent en service des centrales électriques, elles aussi 
équipées de chaudières alimentées au charbon, 

- l’industrie sidérurgique. C’est à l’initiative de John Cockerill, et avec le soutien du roi 
des Pays-Bas, que l’industrie sidérurgique connaît un essor considérable dès les 
années 1820. Pour des raisons historiques (superficies disponibles, présence de 
houillères et proximité de la Meuse), c’est en amont de Liège qu’elle s’établit 
originellement. 

Les principales usines sidérurgiques (hauts-fourneaux, aciéries, fonderies, laminoirs) 
s’implantent d’abord dans les agglomérations de Seraing (4), Sclessin et Ougrée (5), 
puis progressivement (en fonction de l’évolution des technologies de production et 
de la nécessité d’étendre les infrastructures) dans celles de Flémalle-Haute (2), 
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Flémalle-Grande et Jemeppe (3). Entre le milieu du XIXe siècle et l’entre-deux-
guerres, quelques-unes (principalement des fonderies ou des laminoirs), plus petites, 
occupent aussi les quartiers du Longdoz (6), des Vennes (7a) et de Basse-Ransy 
(7b). À partir des années 1960 et jusqu’à la fin des années 2000, le complexe de 
Chertal (8) constitue l’autre pôle important de la sidérurgie liégeoise (aciérie, 
laminoirs). 

- l’industrie métallurgique. Bien que dès le milieu du XIXe siècle de vastes usines 
métallurgiques soient présentes dans la vallée de la Meuse (région de Huy et d’Engis) 
et à l’est de la province (régions de Welkenraedt, La Calamine et Plombière), la 
métallurgie du zinc se développe d’abord à Liège et à sa périphérie dès les années 
1820. 

- Une première usine est mise en service dans le quartier Saint-Léonard par la SA de 
la Vieille-Montagne (13); elle y est active des années 1810 aux années 1880. En 
1837, la même société installe une usine à Angleur (10), où les fours fonctionnent 
jusque dans les années 1970. Dès les années 1840 et jusqu’au début des années 
1980, une autre usine à zinc (jadis réputée pour être l’une des plus importantes au 
monde en termes de production) est présente à Grâce-Hollogne (9). Une usine à zinc 
et à plomb est également mise en service sur la commune de Trooz (hameau de 
Prayon) dès les années 1840 par la SA de la Nouvelle-Montagne (12); elle y demeure 
active jusqu’à la fin des années 1970 (fours, laminoirs et fonderies). Une usine 
métallurgique pour la fabrication de profilés en cuivre (et dans une moindre mesure 
en zinc, nickel et aluminium) fonctionne également à Chênée, du milieu du XIXe siècle 
au début des années 2000 (11); la même société possède une seconde usine dans 
le quartier des Vennes (14). 

- l’industrie lourde. Historiquement, tant la construction mécanique que l’armurerie 
sont davantage concentrées dans la ville même. Exception faite des géants industriels 
comme Cockerill ou les Ateliers de la Meuse, les mécaniciens sont nombreux, mais 
leurs ateliers sont de dimensions relativement modestes; ils sont principalement 
établis dans les quartiers de Sclessin Val-Benoît (15), des Vennes (16), du Longdoz 
(17), Churchill (18) (où se trouvent quelques fonderies de fer et d’alliages de cuivre), 
de Vivegnis (19), de Bressoux et de Droixhe (20). Le territoire d’Herstal (21) est 
partagé entre mécaniciens (assembleurs pour l’industrie des automobiles et des 
motocyclettes) et armuriers. 

Beaucoup de ces ateliers disposent de machines à vapeur pour l’entraînement des 
mécanismes, et donc de chaudières alimentées au charbon et de cheminées 
d’évacuation des fumées (l’électrification y progresse toutefois après 1900, et plus 
encore après la première guerre mondiale). Au fil du temps, d’autres infrastructures 
industrielles fumigènes (centrales électriques, usines à gaz de houille) trouvent 
également place au sein de ces divers quartiers. 

- l’industrie du verre ou du cristal. Contrairement à la région du Centre, le travail du 
verre a été peu développé en région liégeoise; la cristallerie du Val-Saint-Lambert à 
Seraing (22) et quelques verreries artisanales dans le centre de Chênée (23) y 
constituent les seules traces d’industrie verrière. 

- L’industrie de la chimie ou de la carbochimie. Liée à l’extraction de la houille et à la 
sidérurgie, l’industrie carbochimique a été développée aux mêmes époques et à 
proximité. Les principales cokeries et usines carbochimiques sont installées à Xhorré 
(24), à Flémalle (25), au Many (26), à Espérance-Longdoz (27), à Cockerill (28), à 
Tilleur (29), à Chimeuse (30) et à Ougrée-Marihaye (31). Une autre importante 
cokerie a fonctionné plus près du centre de Liège, à Grivegnée (33). Un noyau 
d’industrie chimique a aussi fonctionné à Ougrée (à proximité de la cokerie) (32), où 
la Société Belge de l’Azote produit de l’ammoniac à partir des années 1920. 
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2°) Examen des entités présentant une cohérence d’usage 

Diverses sources (publications, plans et cartes) relatives à l’histoire de Liège permettent 
de diviser la périphérie du site (rayon d’un kilomètre) en entités urbaines présentant une 
cohérence évidente en termes d’usage prédominant, en particulier durant les XIXe et XXe 
siècles (cf. fig. 3). Ces usages prédominant sont de quatre types: 

- l’habitat, 

- les activités économiques ou industrielles, 

- les activités collectives, sociales ou militaires, 

- les autres usages ou affectations. 

Les entités incluses totalement ou partiellement dans un rayon d’un kilomètre autour du 
site ont été numérotées (de I à XVI) du centre vers la périphérie, et dans le sens 
horlogique. 

Les entités à usage prédominant d’habitat sont: 

- le quartier du Bouhay (I), limité au nord par la rue de Cornillon et la rue Winston 
Churchill (RN 642); à l’est, par l’abbaye du Bouhay, la rue Trou Louette et l’avenue 
Joseph Merlot; au sud, par l’avenue Cardinal Mercier et le cimetière de Robermont; 
au sud-ouest et à l’ouest, par la rue de Robermont et le quartier de Cornillon. 

Le quartier du Bouhay n’a été urbanisé que progressivement, et pas avant le courant 
du XIXe siècle. Sa partie ouest appartenait à la SA des Charbonnages de la Chartreuse 
& Violette, qui y a exploité au moins deux houillères, des années 1800 aux années 
1880 (cf. fig. 4). Sa partie centrale n’a été occupée que par des terrains à destination 
agricole (terres et pâtures), appartenant, jusqu’à la fin de l’ancien Régime, à l’abbaye 
de Robermont, puis, pour la plupart, aux Hospices civils de Liège. La partie nord-est 
accueille l’abbaye du Bouhay, fondée en 1925 et active jusque dans les années 2010. 
La plupart des maisons et l’école sises entre la rue Ernest Malvoz et l’avenue Joseph 
Merlot ont été bâties dans les années 1940-1950. Le jardin communautaire du 
Bouhay est fondé dans les années 1930, au droit de terrains jusqu’alors agricoles. 
Hormis l’exploitation de la houille, aucune activité de nature industrielle n’est connue 
au sein de cette entité; à ce jour, si elle ne peut en être formellement exclue, la 
présence de briqueteries artisanales (« temporaires ») n’y est attestée par aucun 
document connu6. 

- le quartier de Droixhe (IV), limité au nord par la Meuse; à l’est, par le site de 
l’ancienne centrale électrique et la gare de Bressoux, au sud, par la rue du Moulin; à 
l’ouest, par l’emplacement de l’ancienne pleine des manœuvres. 

Tout au long de l’ancien Régime, l’emplacement conserve une destination agricole. 
Après l’indépendance, il devient une plaine de manœuvre pour l’armée (cf. fig. 6). 
En 1930, il accueille les bâtiments et infrastructures de l’Exposition internationale; 
puis, en 1939, ceux de l’Exposition internationale de l’Eau (cf. fig. 7). Au lendemain 
de la seconde guerre mondiale, le site est réaménagé et urbanisé. La majorité des 
bâtiments actuels y sont construits dans les années 1960. La présence de sites 
d’activité de nature industrielle au sein de cette entité est assez modeste (atelier 
métallurgique, fonderies de cuivre); la plupart étant situés davantage dans la frange 
sud de l’entité, le long de la rue du Moulin (cf. fig. 8). 

- le quartier de Trou Louette urbanisé (IX), limité au nord par la rue de Liège; au sud, 
par le dépôt des autobus (TEC), au sud-ouest par le cimetière de Robermont; à 
l’ouest, par une zone non-urbanisée partiellement à usage agricole. 

En l’état actuel des informations, progressivement à partir du milieu du XIXe siècle, 
ce quartier a accueilli de l’habitat et n’a jamais connu de développements de sites 
d’activités industrielles. Les terrains sis entre sa limite occidentale et la limite 

 
6 Voir aussi l’historique du site (SPAQυE, 2017). 
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orientale de l’entité adjacente (VIII) constituent peut-être l’une des dernières zones 
non ou peu anthropisées (usage agricole) dans l’agglomération liégeoise, sur la rive 
droite de la Meuse (parc. act. 56 L2, 62 B, 63 B, 65 A, 66 N2, 81 D, 81 E, 82 C, 85 E, 
87 C3, 88 F, 88 H, 89 B, 90 B, 91 /, 92 D, 99 A, etc.). 

- le quartier de Cornillon (XI), limité au nord par la rue de Robermont, à l’est, par la 
rue de Herve (RN 3) et le cimetière de Robermont; au sud-est par la rue Fraischamps 
et le quartier de Belle Flamme; à l’ouest, par la voie ferrée de Liège à Maastricht 
(ligne SNCB n° 40). 

En l’état actuel des informations, à l’instar du quartier de Trou Louette et 
progressivement à partir du milieu du XIXe siècle, le quartier de Cornillon a été 
urbanisé sans davantage accueillir de sites d’activités industrielles. Deux 
infrastructures majeures y dominent dans le paysage: l’hospice (dont la fondation 
remonte au XIIe siècle) et le fort de la Chartreuse (construit en 1817, à l’emplacement 
d’un monastère détruit à l’extrême-fin du XVIIIe siècle). 

- le quartier d’Amercœur (XIII), limité au nord par la Dérivation; à l’est, par 
l’emplacement de l’ancienne pleine des manœuvres, la rue de la Plaine et la rue du 
Moulin; au sud, par la rue de Cornillon et la rue Winston Churchill; à l’ouest, par la 
Dérivation. 

Le quartier d’Amercœur s’urbanise progressivement dès le XIIIe siècle. Jusqu’à la fin 
de l’ancien Régime, il accueille surtout des exploitations agro-alimentaires (plus 
particulièrement des houblonnières et des brasseries). Alors qu’il est déjà plus 
densément urbanisé, le quartier est détruit par l’artillerie française en 1691, puis par 
l’artillerie autrichienne en 1794. Il sera reconstruit à l’initiative de Bonaparte et 
principalement dévolu à l’habitat. Quoique moins dense que par ailleurs (cf. fig. 15), 
la présence de sites d’activités industrielles au sein de ce quartier n’est pas 
insignifiante (fonderies, fabrique d’asphalte, ateliers de mécanique). 

- le quartier d’Outremeuse (XIV), limité au nord par la Meuse; à l’ouest par la rue de 
l’Abattoir; au sud, par la Dérivation. 

À ses origines, le quartier d’Outremeuse (étym. « entre Ourthe et Meuse ») est 
marécageux. Il est occupé au moins depuis le XIe siècle. En raison de la présence de 
biefs, de nombreuses tanneries artisanales y sont implantées (plus particulièrement 
le long de la Meuse, aux abords du pont des Arches). Dès les années 1840-1850, 
cette partie de la ville est considérablement réaménagée. Les biefs sont comblés pour 
faire place à de larges avenues et à des immeubles modernes, essentiellement à 
usage d’habitat; les bâtiments médiévaux et les moulins au fil de l’eau disparaissent 
dans la foulée. Il y a eu peu de sites d’activités industrielles au sein de ce quartier 
(cf. fig. 16), et leurs activités restaient cantonnées à l’artisanat (tanneries, fouleries, 
etc.). 

Les entités à usage prédominant économique ou industriel sont: 

- le quartier Churchill (II), limité au nord par la rue du Moulin; à l’est, par la rue 
Dieudonné Defrance, la rue Ferdinand Heuveneers et la gare de Bressoux; au sud, 
par la rue Winston Churchill; à l’ouest, par la rue de la Boulangerie et l’axe du 
prolongement de celle-ci jusqu’à la rue du Moulin; ce quartier est traversé d’est en 
ouest par la voie ferrée de Liège à Maastricht. 

En 1851, la mise en service de la ligne (n° 40) de chemin de fer de Liège à Visé (puis 
Maastricht) par la Compagnie du Nord-Belge permet le développement de l’industrie 
aux abords de l’actuelle rue Churchill (anciennement route de Liège à Jupille). À partir 
des années 1890, ce développement s’accélère. Profitant de la présence de la voie 
ferrée et de la proximité de la gare de Bressoux, plusieurs industriels (actif surtout 
dans la fonderie des métaux ferreux et non ferreux, les traitements de revêtement 
métallurgique, l’agglomération de la houille et la mécanique) s’implantent entre 
l’actuelle rue Churchill et la rue du Moulin (anciennement chemin de Bressoux à Trou 
Louette) et font raccorder leur établissement au chemin de fer (cf. fig. 5a et 5b). Au 
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sud-ouest de l’entité, peu après 1900, prend place une caserne (avec, pour partie, 
un atelier de réparation du charroi automobile) (4a et 4b), à l’emplacement d’une 
ancienne fabrique de briquettes d’aggloméré (4c), puis d’une boulangerie industrielle 
et d’un atelier de mécanique. Au nord-est, peut-être dès avant 1914, la Société 
nationale des Chemins de Fer vicinaux installe diverses infrastructures, dont des 
remises pour ses véhicules (1). 

- la centrale électrique de Bressoux (V), limitée au nord par la Meuse, à l’est par la 
zone d’activités économiques de Droixhe, au sud par la rue de Droixhe et à l’ouest 
par une partie de la rue Nicolas Kinet; cette entité correspond au site SPAQυE 
Lg4402-003. 

Exploitée à ses origines par la Société Intercommunale Belge d’Électricité, l’ancienne 
centrale électrique de Bressoux est mise en service en 1924 (cf. fig. 9). Elle 
fonctionne alors au charbon. En 1965, l’alimentation des chaudières commence à être 
assurée par des hydrocarbures. La centrale est définitivement mise à l’arrêt en 1995. 

- la gare de Bressoux (VI), limitée au nord par la rue de Droixhe; au sud, par l’entité 
de la rue de Liège; à l’ouest, par le quartier Churchill; cette entité correspond au site 
SPAQυE Lg4407-010. 

L’implantation et l’aménagement de la gare de triage et de la cour aux marchandises 
de Bressoux commencent juste avant la première guerre mondiale (cf. fig. 10). 
Jusque dans les années 2000, le site est occupé par des activités de stockages de 
marchandises diverses et de manœuvres ferroviaires. Primitivement, une briqueterie 
(2) fonctionnait à l’emplacement de la cour aux marchandises (1). 

- le quartier « rue de Liège » (VII), limité au nord par la gare de Bressoux; au sud, par 
la rue de Liège et le quartier de Trou Louette; à l’ouest, par la rue Ferdinand 
Heuveneers. 

À l’instar du quartier Churchill, le développement industriel du quartier « rue de 
Liège » (anciennement route de Liège à Jupille) résulte de la mise en service de la 
ligne de chemin de fer de Liège à Maastricht (cf. fig. 11). Avant les années 1880 n’y 
figurent guère qu’une tannerie et une briqueterie artisanale. Après 1900, profitant 
de la proximité du rail, quelques usines de construction mécanique y prennent place, 
ainsi qu’une usine à gaz (environ mille quatre cents mètres à l’est du site). 

- le quartier de l’ancien abattoir (XVI), limité au nord par la Meuse; à l’est et au sud 
par la Dérivation; à l’ouest, par la rue de l’Abattoir; pour l’essentiel, cette entité 
correspond au site SPAQυE ILg44-611. 

L’ancien abattoir (cf. fig. 18) est construit à l’emplacement du quartier éponyme en 
1866. Il est désaffecté puis démoli dans le courant des années 1970. 

Les entités à usage prédominant collectif, social ou militaire sont: 

- l’ancienne plaine des manœuvres (III), limitée au nord par la Meuse; à l’est, par l’axe 
du prolongement de la rue Dieudonné Defrance; au sud, par l’avenue de la Croix-
Rouge; à l’ouest, par l’avenue de Nancy. 

Pour l’historique de cette entité, cf. supra, « quartier de Droixhe » (IV). 

- le cimetière de Robermont (X), limité au nord par un sentier rejoignant l’avenue 
Cardinal Mercier à la rue des Coquelicots; au nord-est, par la rue des Coquelicots; au 
sud-est, par la rue du Bassin et le dépôt des autobus; au sud et à l’ouest, par la rue 
de Herve. 

Le cimetière de Robermont est fondé en 1805, au sein du domaine de l’ancienne 
abbaye de Robermont (cf. fig. 13). Une partie du cimetière actuel était jadis occupée 
par une petite houillère et ses dépendances (1), appartenant à la SA des 
Charbonnages de la Chartreuse & Violette (et reliée au charbonnage dont question 
ci-dessus par une galerie – toujours existante et site de grand intérêt biologique 
[n°1708] – passant sous le cimetière), et par une briqueterie artisanale (2). 
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- le fort de la Chartreuse (XII), inclus au sein de l’entité du quartier de Cornillon, aux 
abords du lieu-dit « Péville ». 

Le fort de la Chartreuse est construit en 1817 par les Hollandais, à l’emplacement 
d’un monastère détruit à l’extrême-fin du XVIIIe siècle (cf. supra). Il est repris par 
l’armée belge après l’indépendance et converti en caserne en 1891 (cf. fig. 14). Il est 
partiellement transformé en prison durant la première guerre mondiale, et en hôpital 
durant la seconde. Redevenues à usage de casernement à la Libération, les 
infrastructures sont progressivement abandonnées dans le courant des années 1980 
(il s’y trouvait vraisemblablement des garages et ateliers; cette information reste à 
confirmer). Le fort et ses abords sont classés comme site de grand intérêt biologique 
(n°1893) depuis le début des années 1990. 

- le quartier de Bavière (XV), limité au nord par le boulevard de la Constitution; à l’est, 
par la dérivation; au sud, par la rue des Bonnes Villes. 

La construction du nouvel hôpital dit « de Bavière » est entreprise vers 1890, et 
l’établissement entre en service en 1895. Il y reste jusqu’en 1985, avant d’être 
presque totalement démoli. Les infrastructures de l’hôpital ont été bâties au droit 
d’un ancien chantier de construction de bateaux à vapeur, sis en bordure d’un bras 
de l’Ourthe présent, avant son comblement au milieu du XIXe siècle, à l’emplacement 
de l’actuel boulevard de la Constitution (cf. fig. 17). 

Une entité offre d’autres usages: 

- le quartier de Trou Louette non-urbanisé (IX), limité au nord par la rue de Liège; à 
l’est, par le quartier de Trou Louette urbanisé; au sud, par le cimetière de Robermont; 
à l’ouest, par l’abbaye du Bouhay, la rue Trou Louette, l’avenue Joseph Merlot et le 
quartier du Bouhay; ce quartier a été ou est toujours affecté à des infrastructures de 
la Ville de Liège, un dépotoir, un terrain de sport et des terrains agricoles. 

Cette partie de la ville est occupée par un service communal de la voirie depuis 1898 
(cf. fig. 12). L’emplacement (dit « dépôt Trou Louette » ou « Ferme des boues ») 
abritait ateliers, écuries et remises du service de collecte des immondices et boues 
de curage (site SPAQυE Lg4402-014) (1), ainsi que de lieu de déversement de ces 
déchets (site SPAQυE Lg4402-012) (2). Selon un plan annexé à une demande de 
permis (EID, 1898) et d’après les archives cadastrales (art. 202 de la matrice: la Ville 
de Liège), le dépôt devait occuper les parcelles actuelles 118 / et 119 G (ainsi que 
les anciennes parcelles 45 D [act. 59 N], 119 E [act. 119 F] et 121 B2 [act. 123 S]); 
au regard des photos aériennes et cartes topographiques, il ne saurait être exclu que 
sa superficie ait été finalement moins étendue qu’initialement envisagé. 

4. Conclusions 

La conclusion récapitule les faits historiques établis en 2017 et la complète des données 
objectives recueillies dans le cadre de l’action 1. 

Occupation historique du site 

Aucune source historique connue à ce jour ne permet d’identifier au sein du site (périmètre 
historique SPAQυE): 

- la pratique passée d’une activité de nature industrielle, 

- la présence d’un bâti substantiel (exception faite d’un petit hangar pour un 
maraîcher). 

Voisinage d’une houillère 

Bien que voisine du site, la houillère de la Chartreuse (code SPAQυE Lg4402-016) et ses 
dépendances, en leurs limites historiques, en sont assurément distinctes. 
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Présence d’une briqueterie 

Aucune source historique connue à ce jour ne permet de confirmer la tradition orale selon 
laquelle une briqueterie artisanale et/ou une aire de prélèvement de terre à briques 
pourrait avoir été exploitée jadis au droit du site. 

Présence d’un dépôt d’immondices 

Aucune source historique connue à ce jour ne permet de confirmer la tradition orale selon 
laquelle le site se trouve à l’emplacement d’un dépôt communal d’immondices, exploité 
entre le début du XXe siècle et l’entre-deux-guerres. En revanche, la présence d’un dépôt 
communal d’immondices environ quatre cents mètres au sud-est est avérée (Lg4402-012). 

Présence d’un remblai 

L’ISSeP observe la mise en place historique de scories métallurgiques au droit du site. 
Aucune source historique connue à ce jour ne permet d’en dater ou d’en préciser les 
origines, les volumes et la (ou les) fonction(s) (comblement, régalage, drainage). 

Au vu des stratigraphies des forages (cf. rapp. RECOsol, ann. A.1), le sous-sol du site 
consiste en une terre arable brune (une cinquantaine de centimètre d’épaisseur), mêlée 
des morceaux de briques, cailloux, porcelaine ou mâchefers. Cette terre recouvre du limon 
ocre, recouvrant lui-même un sol caillouteux. 

Tessons de faïences, fragments de briques, cendrées de combustion de houille et autres 
matériaux typiques des remblais de régalage ou de drainage jadis mis en place dans les 
allées et sentiers des potagers se trouvent dans les terres des potagers (plusieurs 
témoignages). 

Aucune source historique connue à ce jour ne permet d’établir que tout ou partie du 
crassier de la houillère voisine ou que des matériaux d’une autre origine ait été versé au 
droit de l’emplacement du site pour y opérer un remblaiement massif et généralisé, ou un 
régalage d’ensemble ou partiel. Cette éventualité ne saurait néanmoins être formellement 
exclue. 

État du site durant la seconde guerre mondiale 

Aucune source historique connue à ce jour ne permet de soupçonner la survenue de 
dommages de guerre ou préjudices d’une nature similaire au sein du site. 

Usage de pesticides, engrais et autres amendements 

De longue date, des insecticides et fongicides (notamment à base d’arséniate de soude, 
d’arséniate de plomb, de sulfate de cuivre, de dithiocarbamate de zinc et de mercure) sont 
utilisés au sein du site (plusieurs témoignages), 

Des pesticides commercialisés hors UE ou des « cocktails artisanaux » seraient ou auraient 
été utilisés par certains jardiniers (un témoignage). 

L’attention doit aussi être attirée sur l’amendement des sols. Tout au long du XXe siècle, 
les usines sidérurgiques belges utilisent abondamment le minerai lorrain, relativement 
riche en phosphore. La fonte obtenue, dite « phosphoreuse » est décarburée selon le 
procédé Thomas (le phosphore, oxydé par l’air, se fixe à la chaux préalablement introduite 
avec la fonte dans le convertisseur). Sur l’acier (à l’état liquide) surnage une scorie riche 
en phosphore7. Dans les années 1930, le procédé Thomas est mise en œuvre dans une 
douzaine d’aciéries belges (possédant leurs propres unités de fabrication d’engrais), 
notamment en région liégeoise (SA d’Angleur-Athus, Espérance-Longdoz, Ougrée-
Marihaye, Cockerill, SA d’Athus-Grivegnée)8; il est déjà d’application dans les années 1880 
dans les aciéries Cockerill9. Une fois concassées, les scories Thomas étaient utilisées en 

 
7 « La structure de la sidérurgie belge », dans Courrier hebdomadaire du CRISP, 304, 1965, p. 7. 
8 BSIC, 1930, p. 254-255 et 1474. 
9 Pasleau Suzy, Industries et populations: l’enchaînement des deux croissances à Seraing au XIXe siècle, Genève, 
1998, p. 112, n. 121. 
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tant qu’engrais dits « phosphatés », riche en acide phosphorique, en chaux et en oligo-
éléments (manganèse, magnésium, bore, cuivre, cobalt, molybdène). Cet engrais 
amendait particulièrement bien les terres lourdes et acides (augmentation du pH), 
notamment dans les potagers. À ce jour, aucun document connu ou témoignage recueilli 
ne permet d’établir avec certitude que des engrais phosphatés aient été utilisés pour 
amender les terres du site; toutefois, l’usage, jadis commun, par les jardiniers de cette 
variété d’engrais mérite d’être souligné. 

Environnement industriel historique du site 

- Dans un rayon d’une dizaine de kilomètres 

Le site se trouve dans un tissu industriel historique particulièrement dense, actif de 
la fin du XVIIIe siècle aux années 1970-1980, où étaient présentes de nombreuses 
infrastructures fumigènes liées à l’exploitation houillère, à l’industrie sidérurgique, à 
la métallurgie des non-ferreux (particulièrement le zinc et le cuivre, dans une 
moindre mesure l’aluminium), à la construction mécanique et à la carbochimie, ainsi 
que quelques centrales électriques et usines à gaz. D’autres activités industrielles de 
moindre ampleur ont été exercées dans un rayon d’une dizaine de kilomètres autour 
du site (armurerie, verrerie, chimie). 

Un noyau industriel très important (sidérurgie et cokerie) était actif au sud-ouest du 
site, entre cinq et dix kilomètres (d’Ougrée à Flémalle). Cette axe Flémalle-Ougrée-
Bressoux (SO-NE) est celui de l’orientation dominante des vents (car parallèle à l’axe 
longitudinal des pistes de l’aéroport de Bierset). 

- Usine à zinc du quartier Saint-Léonard 

L’usine à zinc du quartier de Saint-Léonard est distante du site de plus de quatorze 
cents mètres. Contrairement à ce qui a été prétendu, les retombées des fumées de 
ses fours à zinc impactaient les vignobles voisins et les faubourgs de Vivegnis et de 
Saint-Léonard, c’est-à-dire des emplacements situés dans une direction 
diamétralement opposée à celle du site. 

- Dans un rayon d’un kilomètre 

Le site se trouve dans un environnement proche ayant toujours été historiquement 
consacré principalement à l’habitat, et relativement peu industrialisé par rapport aux 
quartiers situés sur la rive gauche de la Meuse. Cependant (cf. fig. 19), à proximité 
immédiate (cent à deux cents mètres au nord du site), le quartier Churchill (entité 
II) présente une importante densité historique d’activités industrielles (fonderies de 
métaux ferreux et non-ferreux, ateliers de chromage et de nickelage, gares et voies 
ferrées avec un trafic dense de locomotives à vapeur, ateliers de construction 
mécanique, fabriques d’agglomérés de houille), actives dans la seconde moitié du 
XIXe siècle et durant une partie du XXe. Au nord-ouest et au nord-est, à une distance 
un peu supérieure (environ cinq cents à sept cents mètres), le quartier d’Amercœur 
(entité XIII) abritait lui aussi quelques usines aux activités fumigènes (fonderies, 
fabrique d’asphalte, ateliers de mécanique). 
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Délimitation de l’entité

Délimitation d'un site au stade de 
l’inventaire SPAQυE

1 Dépôt SNCV (Lg4402-017)
2 Dépôt Fauconnier-Dechange (art. 1237) 

(ILg44-466)
3 Fonderie de Bressoux (Lg4402-010)
4a Caserne Général Leman (Lg4402-001) 

(partie nord: dépôt des fourrages)
4b Caserne Général Leman (Lg4402-001) 

(partie sud: ateliers de réparation du 
charroi automobile)

4c Société Liégeoise pour la Fabrication de 
Briquettes d’Agglomérés (EID, 1883, D. 19) 
(N.I.)

5 Ateliers de mécanique et machines-outils 
Grisard-Frésard & Cie (ILg44-440)

6 Fonderie de cuivre et d’acier J. Dewandre
(Lg4402-008)

7 Fabrique d’articles en métal, chromage et 
nickelage SA Dehousse Frères (Lg4402-
011)

8 Entrepôts SNCFB (ILg44-441)
9 Dépôt de boues, de cendres et 

d’immondices Maréchal & Pittance (AEL, 
EID, nov. 1868)

10 Établissement Dumont (N.I.)
11 Établissement Choquet / Société des 

Agglomérés (N.I.)
12 Établissement Lenaerts (N.I.)

Fig. 5a
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et entités urbaines historiques plan 
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Vue de la Fonderie de Bressoux, prise depuis le sud; photo 
(1926)

Plan de la gare SNCV de Bressoux (Arch. SNCB, s.d.) (v. 1950 ?) Vue de la gare SNCV, prise depuis l’ouest; photo (v. 
1950 ?) 

Plan de la Fonderie Dewandre
(ACL, 1950)

Vue de la fabrique Dehousse (av.-pl.), prise depuis le 
sud-ouest; photo (v. 1930)

Vue de la gare SNCV, prise depuis le sud; CPA (v. 1930)
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